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Article 4 - Les personnes utilisant cet échaudoir 
particulier ne pou.·ront jamais être admises à ce titre aux 
tirages prévus pour les échaudoirs particuliers de l'Abattoir. 

Article 5 � Le présent arrêté sera publié et affiché, 
il s era en outre inséré au Recueil dos Actes Adminis�retifs et 
au Bul :..stin lVlu.'li ci pal OFJfic iel. 

Article 6 - Copie certifiée conforme du présent érrêté 
sera adressèc à: 

I2- M. le D1recteur du Cabinet, 

2g- M. le Préfetœ Police, 

32- M. 1 1 Inspecteur Principal chargé des Abattoirs.
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